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1. OBJET : 

Conformément aux dispositions du décret n°2013-4953 du 05 décembre 2013 et notamment l’article 

5, le Ministère des Finances  se  propose de lancer un appel à candidatures pour le choix des 

administrateurs représentants l’Etat et les participants publics auprès des conseils d'administration 

des banques publiques.  
 

2. MISSION : 

Le candidat retenu aura pour mission  principale la représentation  de l’Etat et des participants 

publics au sein du conseil d’administration de l’une des banques publiques. 

Pour cela, le candidat retenu sera appelé à mettre à la disposition du conseil d’administration de la 

banque publique, dans laquelle il sera désigné, toutes ses compétences et son expertise. Il est censé 

s’acquitter de sa mission avec les diligences requises et selon les principes de bonne gouvernance. 

Le candidat retenu peut être également désigné membre dans un ou plusieurs comités spécialisés 

réglementaires émanant du conseil d’administration.  

L’objectif de la mission est de consolider et améliorer les acquis des banques publiques objet de 

plans de restructuration durant la période 2016-2020, et ce aux moyens notamment d’une meilleure 

gouvernance visant à atteindre les niveaux de performances fixés dans les contrats programmes. 
 

3. RESPONSABILITE : 

La responsabilité de l’administrateur est régie par les dispositions du droit tunisien dont 

notamment le code des sociétés commerciales, les textes légaux et réglementaires régissant le 

secteur bancaire et financier ainsi que ceux régissant les entreprises publiques. 

Il doit veiller principalement aux intérêts de la banque tout en étant conscient du caractère public et 

du rôle de développement économique de ladite banque. 

4. PROCESSUS  DE NOMINATION ET CONDITIONS DE RENOUVELLEMENT : 

Une fois  sélectionné,  et  avant sa nomination, le candidat retenu doit  signer la  charte 

d’administrateur rédigée en langue arabe, dont le modèle joint en annexe n°1. 

La nomination du candidat retenu est approuvée par l’assemblée générale ordinaire. 

Les candidats retenus sont nommés, après accord de la Banque Centrale de Tunisie, par arrêté de 

la Ministre des Finances. 

Le renouvellement du mandat du candidat nommé est tributaire de l’évaluation de ses performances 

au cours de son premier mandat au sein du conseil d’administration.  

Les critères d’évaluation de ses performances sont fixés par la commission paritaire prévue par 

l’article 5 du décret n°4953-2013du 05 décembre 2013. 

 
 
 
 
 
 

 
 
 

5. CONDITIONS DE PARTICIPATION : 



Ministère des Finances- Direction Générale des participations Page 3 

TDR pour le choix des administrateurs représentants l’Etat et les participants publics dans les conseils d’administration des banques publiques 
 

Le candidat, au poste d’administrateur représentant de l’Etat et des participants publics auprès des 

conseils d'administration des banques publiques, doit remplir les conditions suivantes : 
 

 

5-1 CONDITIONS D'ELIGIBILITE : 

- Être de nationalité tunisienne ; 

- Être, obligatoirement, une personne physique ; 

- Jouir de tous ses droits civiques ; 

- Ne pas être parmi les cas énoncés par l’article 193 du Code des sociétés commerciales et l’article 

60 de la loi n° 2016-48 du 11 juillet 2016 relative aux banques et aux établissements financiers ; 

- N’ayant pas été condamné en vertu des articles 288 et 289 du code pénal relatifs à la 

banqueroute ; 

- Ne pas être en situation irrégulière vis-à-vis de l’administration fiscale et des organismes de 

sécurité sociale ; 

- Ne figurant pas sur la liste des personnes inscrites aux  fichiers de  la Centrale d’information sur 

les créances contentieuses et la centrale des chèques impayés tenus par la Banque Centrale de 

Tunisie ; 

- Ne pas être interdit par des  dispositions légales ou réglementaires particulières pour exercer la 

fonction d’un membre de conseil d’administration.  

 

5-2 CONDITIONS SE RAPPORTANT AUX CONFLITS D'INTERETS : 

- Ne pas être salarié d’une banque ou d’un autre établissement financiers; 

- Ne pas être actionnaire ou associé dont la participation excède, directement ou indirectement, 3 % 

et plus du capital d’une société cliente, fournisseuse ou prestataire des services significatifs pour 

la Banque publique à laquelle il postule ; 

- Ne pas être membre de conseil d’administration d’une autre banque ; 

- Ne pas être membre de conseil d'administration ou de surveillance ou d’établissement d’une autre 

entité à participation publique ; 

- Ne pas être conjoint, ascendant ou descendant ou parent à trois générations des familles du 

management/directoire de la banque, ou de l’un des membres du son conseil 

d’administration/conseil de surveillance, ou l'un des membres du comité de contrôle de conformité 

des normes bancaires islamiques ou des Commissaires aux comptes et ce, au sens de l’article 43 

de la loi n° 2016-48 du 11 juillet 2016 relative aux banques et aux établissements financiers ; 

- Ne pas être administrateur, directeur général, gérant ou salarié d’une société ayant des liens avec 

la banque au sens de l’article 43 de la loi n° 2016-48 du 11 juillet 2016 relative aux banques et 

aux établissements financiers ; 

- Ne pas avoir des contrats de prestations conclus directement par lui-même ou par personne 

interposée avec la banque ou avec l’une des sociétés ayant des liens avec la banque au sens de 

l’article 43 de la loi n° 2016-48 du 11 juillet 2016. 
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6. QUALIFICATIONS ET PROFIL DU CANDIDAT : 

Les candidats doivent posséder les qualifications et l'expertise requises leur permettant d'accomplir 

convenablement leurs missions.  

Le candidat doit : 

- Avoir un diplôme universitaire d’un niveau Bac plus quatre ans ou équivalent au minimum ; 

- Disposer d’une expérience professionnelle de 15 ans au minimum et des compétences 

appropriées dans un ou plusieurs des domaines suivant : 

 de l'analyse financière, 

 de la comptabilité, 

 de la planification stratégique, 

 de la gouvernance,  

 du contrôle interne et de la gestion des risques, 

 des systèmes d’information,  

 des systèmes de paiement,  

 des opérations bancaires.  

7. DOSSIER DE CANDIDATURE : 

Le dossier de candidature doit comporter les documents ci-après :  

- Une demande de candidature au nom de Madame la Ministre des Finances; 

- Une lettre de motivation présentant le candidat, les motifs de sa candidature, son profil et le 

comité auquel il désire participer (sur support papier et sur support numérique (fichier Word)); 

- Une copie de la carte d’identité nationale ;  

- Les tableaux relatifs aux conditions à vérifier selon le modèle présenté en annexe 2, dûment 

remplis et signés par le candidat ; 

- La fiche signalétique selon le modèle présenté en annexe 3 dûment remplie et signée par le 

candidat (sur support papier et sur support numérique (fichier Word)) ;  

- Le curriculum vitae (CV) détaillé du candidat selon le modèle présenté en annexe 4 (sur support 

papier et sur support numérique (fichier Word); 

- Une déclaration sur l’honneur selon le modèle présenté en annexe 5, dûment remplie et signée 

par le candidat ; 

- Une copie conforme des diplômes obtenus. 

- Les documents justifiant les compétences, les qualifications et l’expérience professionnelle du 

candidat ; 

- Un bulletin n° 3 de date récente ne dépassant pas les trois mois (le justificatif de dépôt de 

demande peut être accepté en attendant l'originale de la B3) ; 

- Le duplicata de la déclaration de revenus au titre de l’année 2021 ; 

- Un certificat de non faillite de date récente pour tout candidat ayant, éventuellement, exercé la 

fonction de dirigeant dans une société; 
 

NB : La commission chargée de dépouillement peut le cas échéant, demander un complément 

d’information et/ou des documents manquants, et ce, par e-mail (Dgp@finances.tn)ou par courrier 

postal à l’adresse indiquée ci-dessus à retourner dans un délai de 3 jours ouvrables à partir de la 

notification de la demande de complément. 

 

mailto:Dgp@finances.tn
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8. EVALUATION DES CANDIDATURES : 

Les candidats seront sélectionnés conformément à la méthodologie de dépouillement présentée en 

annexe 6 qui consiste à une évaluation en deux étapes : 

- La première étape constitue une présélection sur dossiers où ne seront retenus que les candidats 

ayant les profils en adéquation avec les qualifications décrites au paragraphe (6). La note obtenue 

sur la base des conditions liées à cette étape représente 50% de la note finale attribuée au 

candidat. 

- La seconde étape consiste en un entretien avec les candidats présélectionnés. La note obtenue sur 

la base de cet entretien représente 50% de la note finale 
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ANNEXE 1  

CHARTE D’ADMINISTRATEUR 
 

 ًثيقت حعيد المخصرفين ممثلي الدًلت ًالمسبىمين العمٌميين

 البنٌك العمٌميتلس إدارة امجة

 :حٌطئت -1

تّداٌظ اداسج اٌثٕٛن  اٌّغا١ّ٘ٓ اٌؼ١١ِّٛٓ اٌذٌٚح ِّٚثٍٟلٛاػذ عٍٛن اٌّرظشف١ٓ ػٍٝ ذسرٛٞ ٘زٖ اٌٛث١مح 

أٚ  ٚلا ذؼرثش ٘زٖ اٌٛث١مح زظشا ٌٛاخثاخ أٚ الاٌرضاِاخ.  ٚاٌّثادة ٚالاٌرضاِاخ اٌرٟ ٠رؼ١ٓ ػ١ٍُٙ اٌرم١ذ تٙااٌؼ١ِّٛح

 .اٌّرطٍثاخ اٌما١ٔٛٔح اٌرٟ ٠دة أْ ٠ّرثً ا١ٌٙا أػؼاء ِدٍظ الإداسج

 :٠ٚمظذ تاٌّظطٍساخ اٌرا١ٌح

 ِّثً اٌذٌٚح ٚاٌّغا١ّ٘ٓ اٌؼ١١ِّٛٓ تّدٍظ اداسج اٌثٕٛن اٌؼ١ِّٛح،": اٌّرظشف" -

ج ٚاٌّغا١ّ٘ٓ اٌؼ١١ِّٛٓ ؽثما يأزذ اٌثٕٛن اٌؼ١ِّٛح اٌّؼ١ٕح ترؼ١١ٓ اٌّرظشف١ٓ ِّثٍٟ اٌذٚ": اٌثٕه اٌؼِّٟٛ" -

 .ٌىشاط اٌؼٕاطش اٌّشخؼ١ح

 :عرفت الميمت ًقبٌليبم -2
اِؼائٗ ٌٛث١مح اٌرؼٙذ، ِؼشفح اٌّّٙح ٚأ٘ذافٙا ٚالاٌرضاِاخ ٚاٌّغئ١ٌٚاخ اٌّرشذثح ػٓ لثً اٌّرظشف، ٠دة ػٍٝ 

 :ػٍٝخاطحٚػ١ٍٗ أْ ٠طٍغ . لثٌٛٙا

 ٌؼِّٟٛ، إٌّظّح ٌٕشاؽ اٌثٕه اٚاٌرشذ١ث١حاٌما١ٔٛٔح إٌظٛص  -

 الالرظادٞ ٚاٌّاٌٟ ٚاٌرداسٞ ٚالاخرّاػٟ،ِٚس١طٗ ٔشاؽ اٌثٕه  -

 . ٌٍذٌٚحاٌّغاّ٘اذ١حاٌخظٛط١ح اٌؼ١ِّٛح ٌٍثٕه ٚدٚسٖ فٟ ذ٠ًّٛ الالرظاد اٌٛؽٕٟ ٚذٕف١ز اٌغ١اعح  -

 :الامخثبل إلى القٌانين ًالقٌاعد ًالخشريعبث -3

:  ٚخاطح ِٕٙا ازرشاَ إٌظٛص اٌما١ٔٛٔح ٚاٌرشذ١ث١ح اٌغاس٠ح ػٍٝ اٌثٕٛن اٌؼ١ِّٛح٠رؼ١ٓ ػٍٝ اٌّرظشف

 ٚإٌظٛص 2000 ٔٛفّثش 3 اٌّئسش فٟ 2000ٌغٕح 93د ِدٍح اٌششواخ اٌرداس٠ح اٌظادسج تّمرؼٝ اٌمأْٛ ػذ -

 .إٌّمسح ٚاٌّرّّح ٌٗ

 ٚاٌّرؼٍك تاٌّغاّ٘اخ ٚإٌّشآخ اٌؼ١ِّٛح ٚإٌظٛص 1989 اٌّئسش فٟ غشج ف١فشٞ 1989 ٌغٕح 9اٌمأْٛ ػذد  -

 .إٌّمسح ٚاٌّرّّح ٌٗ

  تاٌثٕٛن ٚاٌّئعغاخ اٌّا١ٌح،ٚاٌّرؼٍك 2016  خ١ٍ٠ٛح11ِئسش فٟ اي 2016 ٌغٕح 48 ػذد لأْٛاي -

ٌششوح  ٌثٕه الإعىاْ ٚااٌّرؼٍك ترذػ١ُ الأعظ اٌّا١ٌح 2015ٚ أٚخ 21 اٌّئسش فٟ 2015عٕح  ي31 اٌمأْٛ ػذد -

 .2018 خٛاْ 6 اٌّئسش فٟ 2018 ٌغٕح 36  وّا ذٕم١سٗ ٚاذّاِٗ تّمرؼٝ اٌمأْٛ ػذداٌرٛٔغ١ح ٌٍثٕه

ِٓ اٌمأْٛ  (ثاٌثا) 22 ترطث١ك أزىاَ اٌفظً ٚاٌّرؼٍك 2013 د٠غّثش 5 اٌّئسش فٟ 2013 ٌغٕح 4953الأِش ػذد  -

اٌّرؼٍك تاٌّغاّ٘اخ ٚإٌّشآخ اٌؼ١ِّٛح ػٍٝ اٌثٕٛن ٚ 1989 اٌّئسش فٟ أٚي ف١فشٞ 1989 ٌغٕح 9ػذد 

 .اٌؼ١ِّٛح

 ٚاٌّرؼٍك تؼثؾ ٔظاَ ذؤخ١ش اٌّذ٠ش٠ٓ اٌؼا١ِٓ 2015 أٚخ 6 اٌّئسش فٟ 2015 ٌغٕح 968زىِٟٛ ػذد ايالأِش  -

 .ٌٍثٕٛن اٌؼ١ِّٛح ٚسإعاء ِداٌظ اداسذٙا

 .ِٕاش١ش اٌثٕه اٌّشوضٞ اٌرٛٔغٟ -

 .اٌؼمذ اٌرؤع١غٟ ٌٍثٕه ٚٔظاِٗ اٌذاخٍٟ -

 .اٌؼِّٟٛالاذفال١اخ إٌّظّح ٌٍثٕه  -

 :قٌاعد السلٌك ًالأخلاق -4

 :العنبيت ًالاىخمبم- 4-1
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تزي فائك اٌؼٕا٠ح ٚاٌسشص ػٕذ ل١اِٗ تالأػّاي إٌّاؽح تؼٙذذٗ طٍة اٌّدٍظ ٚطٍة تبتذاء اٌدذ٠ح ٚاٌّرظشف ٌرضَ ٞ

ٚػ١ٍٗ أْ ٠ثزي خٙذٖ ٚػٕا٠رٗ اٌّطٍٛتح ٌؼّاْ ذسم١ك أغشاع اٌثٕه . اٌٍداْ إٌّثثمح ػٓ اٌّدٍظ ٚاٌرٟ ٠ىْٛ ػؼٛا تٙا

 .ٚاٌذفاع ػٓ ِظاٌسٗ ٚذّث١ً اٌذٌٚح ٚاٌّغا١ّ٘ٓ اٌؼ١١ِّٛٓ

 :٠ٚرؼ١ٓ ػ١ٍٗ ٚفما ٌزٌه ِّاسعح ِٙاِٗ ٚالاػرٕاء تٙا ػٕا٠ح طازة اٌّئعغح اٌّرشتض ٚاٌٛو١ً إٌض٠ٗ ٚ٘ٛ ِا ٠رطٍة

 الإداسج ٚاٌٍداْ اٌرٟ ٠ىْٛ ػؼٛا تٙا ِٓ خلاي دساعح خ١ّغ اٌٛثائك راخ اٌظٍح ٌظ ِحخالإػذاد اٌد١ذ لاخرّاػا -

 .تاٌّغائً اٌّذسخح تدذٚي الأػّاي

 ٚفٟ طٛسج اٌرغ١ة ٠رؼ١ٓ اٌرٟ ٠ىْٛ ػؼٛا تٙا، ِدٍظ الإداسج ٚاٌٍداْ اٌسشص ػٍٝ زؼٛس خ١ّغ اخرّاػاخ -

 .ػ١ٍٗ ِٕر ذف٠ٛغ لأزذ أػؼاء اٌّدٍظ ٠ىْٛ ِشفما تّلازظاذٗ ٚآسائٗ زٛي إٌماؽ اٌّذسخح تدذٚي الأػّاي

اٌّشاسوح اٌفؼاٌح فٟ أػّاي ِدٍظ الإداسج ِٕٚالشح اٌّٛاػ١غ اٌرٟ ذذسج فٟ خذٚي الأػّاي ٚاتذاء اٌشأٞ ف١ٙا  -

 .ٚاٌّغاّ٘ح فٟ اذخار اٌمشاساخ إٌّاعثح

 .تزي اٌدٙذ اٌىافٟ فٟ ِشالثح أػّاي اٌثٕه -
 :الشفبفيت- 4-2

 فٟ وٕف الازرشاَ اٌّرثادي ٚاٌسٛاس ٚاٌشفاف١ح اٌرٟ ذرٛافك ِغ ِثذأ اٌرؼاْٚ ٚاٌظذق تؤداء ِٙاِٗ اٌّرظشف٠ٍرضَ 

 لشاساذٗ ٚآسائٗ ػٍٝ ِؼٍِٛاخ ِٛػٛػ١ح ِٚٛثٛلح، ٠ٚرؼٙذ تٙزا اٌخظٛص تاٌّغاّ٘ح فٟ ذؼض٠ض اذخارعرٕذا فٟ َٚالأفراذ

 .ٚالإفظاذ فٟ دػُ اٌشفاف١ح الإداسجدٚس ِدٍظ 
 :السريت- 4-3

 طٍة اٌّدٍظ  أدائٗ ٌّٙاِٗعش٠ح اٌّؼٍِٛاخ ٚاٌث١أاخ اٌرٟ ٠رسظً أٚ ٠طٍغ ػ١ٍٙا أثٕاءتاٌسفاظ ػٍٝ  اٌّرظشف٠ٍرضَ 

 ٚفٟ ٌمأْٛا  أٚ ٚفكا ٔظاِٟااعرثٕاء اٌّؼٍِٛاخ اٌرٟ ٠غّر ف١ٙا تالإفظاذ أٚ ذىْٛ ِرطٍةِرٝ وأد عش٠ح تطث١ؼرٙا، ب

 .اٌؼًٌّرشذ١ث١ح اٌداسٞ تٙا ٚا اٌما١ٔٛٔحزذٚد ِا ذغّر تٗ إٌظٛص 

٠ؼش اٌرظش٠ر تٙا  ذّظ تاٌّؼط١اخ اٌشخظ١ح لأزذ الأؽشاف أٚ  أِْؼٍِٛاخ ٠ّىٓػذَ افشاء أٞ وّا ٠رؼ١ٓ ػ١ٍٗ 

 .ِظٍسح اٌثٕه ػٍٝ زغاب اِر١اصا أٚ ٠ّٕر اٌغ١ش اٌثٕهتّظاٌر 
 . ٚػ١ٍٗ اٌرم١ذ تٛاخة اٌغش٠ح زرٝ تؼذ أرٙاء ِذج ػؼ٠ٛرٗ

 :الخطٌر الميني- 4-4

٠ٚرؼٙذ فٟ . تاٌؼًّ ػٍٝ ذط٠ٛش وفاءذٗ ٚخثشاذٗ تظفح ِغرّشج تّا ٠ّىٕٗ ِٓ أداء ِٙاِٗ ػٍٝ أزغٓ ٚخٗ اٌّرظشف٠ٍرضَ 

 : ٘زا الإؽاس

 . تّٛاطٍح ذ١ّٕح ِؼاسفٗ فٟ اٌّدالاخ اٌّرؼٍمح تٕشاؽ اٌثٕه ٚفٟ ِدالاخ اٌرظشف ٚاٌرغ١١ش ٚاٌسٛوّح-  

تاٌؼًّ ػٍٝ ذؼض٠ض ِئ٘لاذٗ اٌزاذ١ح اٌّرؼٍمح تاٌمذسج ػٍٝ اٌرخط١ؾ الاعرشاذ١دٟ ٚاٌم١ادج ٚاٌرٛخ١ٗ ٚاٌرٛاطً ٚاٌؼًّ - 

 .اٌدّاػٟ

 .تاػرّاد اٌرم١١ُ اٌزاذٟ لأدائٗ ٚاٌغؼٟ اٌّغرّش ٌرداٚص إٌمائض اٌّؼشف١ح اٌرٟ ذسٛي دْٚ إٌٙٛع تؤدائٗ- 

 :الحيبد ًالمٌضٌعيت- 4-5

سائٗ فٟ اٌّغائً اٌّؼشٚػح ػ١ٍٗ تىً ز١اد ِٚٛػٛػ١ح ٚأْ ٠ّرٕغ ػٓ اٌم١اَ أأْ ٠رخز لشاسذٗ ٚأْ ٠ثذٞ  ذؼٙذ اٌّرظشفٞ

ػٍٝ أدائٗ اٌّٛػٛػٟ ٚإٌض٠ٗ وؼؼٛ ِدٍظ  ج لشاسٖ أٚ ِٓ شؤٔٗ أْ  ٠ئثش اعرملاٌٟػٍٝتؤٞ ٔشاؽ أٚ ػًّ ٠ّىٓ أْ ٠ئثش 

 .اداسج
تاػرثاساخ اٌمشاس عرملا١ٌح ٚا ػٓ اذخار لشاساخ أٚ اٌرظ٠ٛد ػٍٝ ِغائً ذرؤثش ف١ٙا اٌّٛػٛػ١ح ٠ّٚرٕغ اٌّرظشف

 .شخظ١ح ِثاششج أٚ غ١ش ِثاششج

 :حضبرة مصبلح- 4-6

 .ذدٕة خ١ّغ ٚػؼ١اخ ذؼاسب اٌّظاٌر إٌّظٛص ػ١ٍٙا تاٌرشش٠غ ٚاٌرشاذ١ة اٌداسٞ تٙا اٌؼًّاٌّرظشف٠دة ػٍٝ 

خلاٌٙا ِظٍسح ِثاششج أٚ غ١ش ِثاششج ٠غرخٍظٙا ٌٕفغٗ أٚ  ٠ٚسشص اٌّرظشف ػٍٝ ذدٕة أٞ ٚػؼ١ح ٠ّىٓ أْ ذٕشؤ ِٓ

 .ٌغ١شٖ ذئثش أٚ ِٓ شؤٔٙا أْ ذئثش ػٍٝ ِٛػٛػ١رٗ ٚٔضا٘رٗ ٚأدائٗ ٌٛاخثاذٗ وؼؼٛ ِدٍظ اداسج

 :٠ٍٚرضَ فٟ اٌغشع خاطح تّا ٠ٍٟ

شخظ١ح تظفح ِثاششج أٚ أِٚىاعة ِٕافغ ،ي أزذ أفشاد أعشذٗ ِٓ اٌفشٚع أٚ الأطٛي ػٓ ؽش٠كأ٠ٚٗ شخظ١ا، ذٍكػذَ - 

 . وؼؼٛ ِدٍظ اداسجطفرٌٗه ِٓ رغ١ش ِثاششج ِغرف١ذا فٟ 
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ِظٍسح ذسٛي دْٚ اٌرضاِٗ تؤداء ٚاخثاذٗ تس١اد ف١ٙا لشاساخ ذىْٛ ٌٗ  اذخار فٟ أػّاي أٚ الاِرٕاع ػٓ اٌّشاسوح- 

. ِٚٛػٛػ١ح

 .ذسظً ػ١ٍٙا تظفرٗ ػؼٛ ِدٍظ اداسجأٞ ِؼط١اخ أٚ ِؼٍِٛاخ  اعرغلاي ٔر١دح ػذَ الاعرفادج- 
 .اٌثٕهِّاسعح أٚ اٌّشاسوح فٟ ٔشاؽ أٚ أػّاي ذٕافغ١ح ِغ ٔشاؽ ػذَ - 
 . لأغشاع شخظ١ح اٌثٕه أٚ ِؼذاخ أٚ ِّرٍىاخِٕشآخاعرغلاي الاِرٕاع ػٓ - 
 .أٚ ِٕافغ ٌٙا ػلالح تّثاششج ِٙاِٗ وؼؼٛ ِدٍظ اداسجٚ ٘ذا٠ا أ ٘ثاخلثٛي الاِرٕاع ػٓ - 

فٟ ازذٜ زالاخ ذؼاسب اٌّظاٌر اتلاؽ ِدٍظ الإداسج أٚ تبِىأٗ أْ ٠ٛخذ  ٠ٛخذ ِرظشفػٍٝ وً ، ا الإؽاسرٚفٟ ٖ

ٚ ر ػٓ اٌرظ٠ٛد أٚ اٌّشاسوح فٟ أٞ لشاس ٚالاِرٕاع ػٓ ٚخٛد زاٌح ذؼاسب ِظاٌر ِسرٍّح ورات١ا ٚفٟ أخً ِؼمٛي

. طٍح تاٌّٛػٛع اٌّرؼٍك تساٌح ذؼاسب اٌّظاٌر

 :الالخزامبث حجبه سلطت الإشراف -5
 اٌّرظشف ٠رؼ١ٓ ػٍٝ تالإػافح اٌٝ اٌّغئ١ٌٚاخ ٚاٌٛاخثاخ اٌما١ٔٛٔح ٚاٌرشذ١ث١ح اٌّسٌّٛح ػٍٝ ػاذك ػؼٛ ِدٍظ الإداسج،

: تّا ٠ٍٟ الاٌرضاَ

 زؼٛس خ١ّغ الاخرّاػاخ اٌرٟ ذرُ دػٛذٗ ا١ٌٙا ِٓ لثً عٍطح الإششاف، -

داسج ػٍٝ ِٛافاج عٍطح الإششاف تّلازظاذٗ ٚآساءٖ ِٚٛالفٗ تخظٛص الإاٌسشص لثً أؼماد أٞ اخرّاع ٌّدٍظ  -

 خ١ّغ إٌماؽ اٌّذسخح تدذٚي أػّاي اٌّدٍظ 

  اٌّٛالف تٙذف اذخار اٌمشاساخ إٌّاعثح،د ٌرٛزٟاٌّرظشف١ٓاٌرٕغ١ك ِغ تم١ح  -

 ػٕذ اتذاء سأ٠ٗ ٚاذخار اٌمشاساخ تّدٍظ  اٌثشٔاِحتؼمذ اٌّؼّٕح اٌرم١ذ تاٌرٛخٙاخ اٌؼاِح ٚاٌغ١اعاخ اٌىثشٜ ٌٍذٌٚح -

 الإداسج،

 اٌثشاِح ٚدػٛج اٌّدٍظ اٌٝ ا٠لائٙا اٌؼٕا٠ح ٚاٌٛلد اٌلاص١ِٓ،  تؼمذاٌؼًّ ػٍٝ ذٕف١ز اٌغ١اعاخ ٚالأ٘ذاف اٌّؼّٕح  -

  أ٠اَ،10ػٍٝ اثش وً اخرّاع ٌّدٍظ الإداسج ٚازاٌرٗ اٌٝ عٍطح الإششاف فٟ أخً ألظاٖ اػذاد ذمش٠ش  -

  فٟ أخً ألظاٖ شٙش ِٓ أرٙاء اٌغٕح اٌّا١ٌح،عٍطح الإششاف اٌٝ ذمش٠ش عٕٛٞ ٚازاٌرٗاػذاد  -

 :الإقبلت -6
ُّ الاٌح اٌّرظشف : ِٙاِٗ فٟ اٌسالاخ اٌرا١ٌح ِٓ ذر

 ،اٌؼِّٟٛ ثثٛخ ػذَ ازرشاِٗ ٌٍششٚؽ اٌما١ٔٛٔح اٌّغرٛخثح ٌؼؼ٠ٛرٗ تّدٍظ اداسج اٌثٕه -

 ِشذ١ٓ فٟ اٌغٕح ػٓ زؼٛس اخرّاػاخ ِدٍظ الإداسج، ِٓ لأوثش غ١ش اٌّثشساٌرغ١ةّ  -

 اٌّطاٌة ترٛف١ش٘ا، ػذَ ِٛافاج عٍطح الإششاف تاٌرماس٠ش -

ٚاٌذٌٚح ٚاٌّغا١ّ٘ٓ اٌؼ١١ِّٛٓ ِٚغ اٌغ١اعاخ  اٌؼِّٟٛ ذرؼاسع ِغ ِظٍسح اٌثٕه اذخار لشاساخاٌّغاّ٘ح فٟ  -

 ، اٌّؼّٕح تؼمذ اٌثشٔاِحٚاٌرٛخٙاخ اٌىثشٜ ٌٍذٌٚح

  الإداسج ِٚغ عٍطح الإششاف، تّدٍظاٌّرظشف١ٓتم١ح ػذَ اٌرٕغ١ك ِغ  -

 .ٔشش لؼا٠ا فغاد ِاٌٟ أٚ فغاد أخلالٟ فٟ زمٗ ٌذٜ اٌّساوُ -

 :الاسخقبلت -7
 ٠رُٔٗ ٠رؼ١ٓ ػ١ٍٗ الإػلاَ ِغثما تزٌه ٚالاٌرضاَ تّٛاطٍح اٌم١اَ تّٙاِٗ اٌٝ أْ ا ف،فٟ طٛسج اعرماٌح اٌّرظشف

 .٠ٚدة أْ ذىْٛ الاعرماٌح ِذػّح ِّٚؼاج ِٓ لثٍٗ. ذؼ٠ٛؼٗ ٚاػلاِٗ تزٌه

ٚسد  ِا ٚأذؼٙذ تازرشاَ خ١ّغ ِثادئٙا ٚلٛاػذ٘ا ٚترطث١كشٙذ أٟٔ اؽٍؼد ػٍٝ ِا خاء تٙزٖ اٌٛث١مح أأٟ اٌّّؼٟ أعفٍٗ 

. تٙا

 :حٌنس في

اطلعج ًًافقج   

 الإمضبء معرّف بو
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ANNEXE 2 

TABLEAUX DES CONDITIONS A VERIFIER 

 

I/CONDITIONS D’ELIGIBILITES : 

CRITERES OUI NON 

1. Le candidat est-il de nationalité tunisienne ?   

2. Le candidat jouit-il de tous ses droits civiques ?   

3. Le candidat est-il failli non réhabilité ?   

4. Le candidat est-il incapable ?   

5. Le candidat est-il condamné à des peines assorties de l’interdiction d’exercer des charges 

publiques ? 
  

6. Le candidat est-il condamné pour crime, ou délit portant atteinte aux bonnes mœurs, à l’ordre 

publique, ou aux lois régissant les sociétés ? 
  

7. Le candidat est-il une personne qui en raison de sa charge ne peut exercer le commerce ?   

8. Le candidat est-il fonctionnaire ?   

9. Le candidat est-il condamné pour faux en écriture, vol, abus de confiance, escroquerie extorsion 

de fonds ou valeurs d'autrui, soustraction commise par dépositaire public, corruption ou évasion 

fiscale, émission de chèque sans provision, recel des choses obtenues à l'aide de ces infractions ou 

infraction à la réglementation des changes ou à la législation relative à la lutte contre le 

blanchiment d’argent et le financement du terrorisme ? 

  

10. Le candidat a-t-il été administrateur ou gérant de sociétés en état de faillite ou qui font l’objet 

d’une procédure de faillite, de liquidation, de règlement judiciaire ou de dépôt de bilan ou de 

cessation d’activité ? 

  

11. Le candidat a-t-il été révoqué des fonctions d’administration ou de gestion d’une entreprise 

soumise au contrôle, et ce en vertu d’une sanction infligée par la banque centrale de Tunisie ou par 

l’une des autorités chargées du contrôle du marché financier ou des entreprises d’assurance et de 

réassurance ou des institutions de micro-finance ? 

  

12. Le candidat a-t-il été sanctionné de radiation dans l’exercice d’une activité professionnelle régie 

par un cadre légal ou réglementaire ? 

  

13. Le candidat est-il déclaré responsable par la banque centrale de Tunisie dans la mauvaise 

gestion d’une banque ou d’un établissement financier ayant causé des difficultés qui ont rendu 

nécessaire la soumission de la banque ou l’établissement financier à un plan de résolution ou à la 

liquidation ? 

  

14. Le candidat a-t-il été condamné en vertu des articles 288 et 289 du code pénal relatifs à la 

banqueroute ? 
  

15. Le candidat est-il en situation irrégulière vis-à-vis de l’administration fiscale et des organismes 

de sécurité sociale ? 
  

16. Le candidat est-il inscrit au fichier central d’information sur les créances contentieuses tenu par la 

banque centrale de Tunisie ? 
  

17. Le candidat est-il interdit par une disposition légale ou réglementaire particulière, de quelque 

nature que ce soit, pour exercer la fonction de membre de conseil d’administration ? 
  

 

II/. CONDITIONS RELATIVES AUX CONFLITS D’INTERETS : 

CRITERES OUI NON 

1. Le candidat est-il salarié d’une banque ou d'un établissement financier ? …….. (*)  

2. Le candidat est-il, actionnaire ou associé dont la participation excède, directement ou indirectement, 

3% et plus du capital d’une société cliente, fournisseuse ou prestataire des services significatifs pour la 

Banque publique à laquelle il postule ? 

…….. (*)  

3. Le candidat est-il membre de conseil d’administration d’une autre banque ? 
…… (**) 

 
 

4. Le candidat est-il membre de conseil d'administration ou de surveillance ou d’établissement d’une 

autre entité à participation publique ? 
.....…(**)  

5. Le candidat est-t-il conjoint, ascendant ou descendant ou parent à 3 générations des familles du …….. (*)  
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management/directoire de la banque, ou de l’un des membres du son Conseil d’Administration/conseil 

de surveillance, ou l'un des membres du comité de contrôle de conformité des normes bancaires 

islamiques ou des Commissaires aux comptes et ce, au sens de l’article 43 de la loi n° 2016-48 du 11 

juillet 2016 relative aux banques et aux établissements financiers ? 

6. Le candidat est-t-il administrateur, directeur général, gérant ou salarié d’une société ayant des liens 

avec la banque au sens de l’article 43 de la loi n° 2016-48 du 11 juillet 2016 relative aux banques et 

aux établissements financiers ? 

…….. (*)  

7. Le candidat a-t-il des contrats de prestations conclus directement par lui-même ou par personne 

interposée avec la banque ou avec l’une des sociétés ayant des liens avec la banque au sens de l’article 

43 de la loi n° 2016-48 du 11 juillet 2016 relative aux banques et aux établissements financiers ? 

…….. (*)  

(*) La réponse par OUI est éliminatoire. 

(**) Si la réponse est par OUI, le candidat doit s’engager de ne pas l’être une fois désigné. 
 

III- CONDITIONS LIEES A LA QUALIFICATION ET A L’EXPERTISE : 

CRITERES OUI NON 

1. Le candidat a-t-il un diplôme universitaire d’un niveau bac plus quatre ans ou équivalent ?  ….. (*) 

2. Le candidat jouit-il d’une expérience professionnelle d’au moins 15 ans dans un ou plusieurs 

domaines mentionnés à l’article 6 des présent « Termes de référence » 

 
….. (*) 

(*) La réponse par NON est éliminatoire. 

 

 

                                                                                      SIGNATURE 
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ANNEXE 3 

FICHE SIGNALETIQUE 

 
 

Nom et Prénom 
……………………………………………………………………

…………………………………………………………………. 

N° CIN (1) …..…………………………… DU  ……………………….. 

Adresse complète avec code postal …………………………………………………..……………… 

Numéro de Tel Fixe  

Numéro de Tel Mobile  

………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………. 

E-mail ………………………………………..@................................. 

Profession/Qualité 

Expérience Professionnelle(2) 

.………………………………………………………………….. 

…………………………………………………………………...

………………………………………………………………….. 

…………………………………………………………………..

……………………………………………………………………

…………………………………………………..………………

……………………………………………………………………

…………………………………………………..……………… 

…………………………………………………………….…….. 

………………………………………….………………………. 

…………………………….……………………………………

…………………………………………………………………… 

Formation Académique Et diplômes 

obtenus (3) 

 

 

……………………………………………………………………

………………………………………………………………….

……………………………………………………………………

…………………………………………………..……………… 

……………………………………………………………………

…………………………………………………..……………… 

Autres informations 

……………………………………………………………… 

……………….…………………………………………….. 

……………………………………………………………….. 

 

 

 

SIGNATURE  
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ANNEXE 4 

CURRICULUM VITAE CV 

 
 
INFORMATIONS GENERALES                                                          

 
 

Nom de famille : 

Prénom : 
 

Date et lieu de naissance : 
 

Nationalité : 
 

N° pièce d’identité:                       pays/ date d’émission 

Adresse actuelle: 

Téléphone : 
 

Adresse électronique : 

 
FORMATION ACADEMIQUE ET DIPLOMES 

 

 
Intitulé diplôme 

 
Nom de 

l’établissement 

 
Date /durée 

 
Domaines 

d’études/Observations 

    

    

    

 

FORMATION PROFESSIONNELLE ET CERTIFICATS 

 

 
Formation 

Nom de 
l’établissement 

 
Date/durée 

 
Observations 

    

    

    

 

 

 

Photo d'identité 

 

 



 

 
 

EXPÉRIENCE PROFESSIONNELLE 
 

 

Expérience dans le domaine bancaire/financier 

Fonction/titre du 

poste 

Organisation/entreprise Principales Responsabilités 

domaines d’expertise 

Date/durée 

    

    

    

 

Autres expériences hors du secteur bancaire/financier (poste de cadre dirigeant ou autre) 

Fonction/titre du 

poste 

Organisation/entreprise Principales Responsabilités 

domaines d’expertise 

Date/durée 

    

    

    

 

Membre dans d’autres organes d’administration/de direction 

Fonction/titre du 

poste 

Organisation/entreprise Principales Responsabilités 

domaines d’expertise 

Date/durée 

    

    

    

 

AUTRES COMPETENCES 

 
 

LANGUES 
 

 

Je certifie que les informations contenues dans le présent CV sont exactes et complètes. 

 

 

Tunis le ............................................. 

 
 

                                                                                                                                   SIGNATURE 
 

 

 

 

 

 

 



 

ANNEXE 5 

DECLARATION SUR L'HONNEUR 

 
 

Je soussigné(e) Mr/Mme/Mlle…. ………………. 

……………………...titulaire de la CIN ou passeport   n°   :   

………………..…………… délivrée 

à……………………………………………...le 

……………….……………… et désigné(e) en qualité de .......................................... par décision de 

……. …en date du… ........... déclare sur l’honneur que: 
 

 je n’ai pas fait l’objet d’un jugement définitif pour faux en écriture, 

vol, abus de confiance, escroquerie extorsion de fonds ou valeurs 

d'autrui, soustraction commise par dépositaire public, corruption ou 

évasion fiscale, émission de chèque sans provision, recel des choses 

obtenues à l'aide de ces infractions ou infraction à la réglementation 

des changes ou à la législation relative à la lutte contre le 

blanchiment d’argent et le financement du terrorisme, 
 

 je n’ai pas été frappé(e) par un jugement définitif de faillite, 

 je n’ai pas été gérant ou mandataire de sociétés, condamné en vertu 

des dispositions du code pénal relatives à la banqueroute, 
 

 je n’ai pas été révoqué(e) des fonctions d’administration ou de 

gestion d’une entreprise soumise au contrôle de la banque centrale de 

Tunisie ou par l’une des 

autoritéschargéesducontrôledumarchéfinancieroudesentreprisesd’ass

uranceet de réassurance ou des institutions de micro-finance, en vertu 

d’une sanction infligée par ces autorités, 
 

 je n’ai pas subi une sanction de radiation dans l’exercice d’une 

activité professionnelle régie par un cadre légal ou réglementaire, 
 

 je n’ai pas été responsable de la mauvaise gestion d’une banque ou 

d’un établissement financier ayant causé des difficultés qui ont rendu 

nécessaire la 

soumissiondelabanqueoul’établissementfinancieràunplanderésolution

ouàla liquidation. 
 

 je ne me trouve pas dans l’une des situations d’interdiction et 

d’incompatibilité prévues par la législation en vigueur et notamment 

la loi n°2016-48 et notamment ses articles 46, 57, 58 et 60. 

 

 Les informations contenues dans la présente demande sont exactes et 

que les documents fournis sont conformes à ceux mentionnés à 

l’article 5 du présent TDR sont extraits auprès des instances 

concernées conformément à la règlementation en vigueur. 

 

 

Fait à………………, le ……………..………………. 

 

SIGNATURE 



 

 

ANNEXE 6 

 METHODOLOGIE DE DEPOUILLEMENT 

 
 

I. ETAPES A SUIVRE : 

 
Le dépouillement des dossiers des candidats retenus sera effectué selon les deux étapes ci-après : 
 

I-1. Etape1 : Phase de présélection : 
 

- Vérifier l’existence de l’ensemble des documents et informations exigés dans les "Termes de 

Référence" ; 

- S’assurer de la conformité aux conditions requises ; 

- Éliminer les dossiers ne répondant pas aux conditions exigées ; 

Envoyer, en cas de besoin, une demande de complément d’informations aux candidats 
concernés. Les réponses doivent parvenir au ministère des Finances par e-mail ou bien par voie 
postale sous pli recommandé, par rapide-poste ou par porteur contre décharge au bureau 
d’ordre de la Direction Générale des Participations (Avenue BabBnet, 1019 –Tunis) et ce au plus 
tard dans les trois jours ouvrables qui suivent l’envoi des demandes; 

- Classer les dossiers, par ordre, selon les critères ci-après : 

 Diplômes universitaires et certificats suite à des cycles de formation, 

 Expérience professionnelle (nombre d’années d’ancienneté, les postes occupées, la 

conduite du changement au sein des entreprises, la participation dans la mise en place des 

plans de restructuration d’entreprise…), 

 Exercice dans la fonction de membre de Conseil(s) d’Administration. 
 

Le classement des dossiers retenus dans cette phase sera effectué selon la méthodologie de 

dépouillement décrite au paragraphe IIci-dessous. 

I-2.Etape 2 Phase de l’entretien : 

Les candidats présélectionnés doivent se présenter devant la commission de dépouillement pour 

un entretien qui consiste à donner aux candidats un espace de temps pour exprimer leurs 

motivations et leurs connaissances du contexte dans lequel opèrent les banques. 

Le classement final sera arrêté par la commission de dépouillement en appliquant la pondération 

décrite au paragraphe II ci-dessous. 

 
II. LE CLASSEMENT DES CANDIDATS : 
Le classement des candidats se fait sur la base de : 

- L’attribution d’une note sur le dossier (ND) du candidat selon trois critères liés à la 

qualification et à l’expertise présentés dans le tableau ci-après ; 

- L’attribution d’une note suite à un entretien (NE) avec le candidat. 

La note finale (NF) attribuée à chaque candidat sera calculée comme suit : 

 

 

 

 

 

 

 

 

NF= 50% * ND + 50% * NE 



 

 

 

CRITERES SOUS-CRITERES 
POINTS 

ACCORDES 

1. Formation 

académique et 

diplômes 

 

 

Diplôme universitaire bac plus quatre ans ou équivalent 

en relation avec un ou plusieurs des domaines 

mentionnés à l’article 6 des présents « Termes de 

référence » 

…./10 

Diplôme de 3ème cycle ou diplôme équivalent (Bac + 6) 

en relation avec un ou plusieurs des domaines 

mentionnés à l’article 6 des présents « Termes de 

référence » 

…./05 

Diplôme de Doctorat ou diplôme équivalent en relation 

avec un ou plusieurs des domaines mentionnés à l’article 

6 des présents « Termes de référence » 

…./05 

Sous-total (1)  ..../20 

2. Formation 

professionnelle et 

certificats 

 

Formation professionnelle et certificats en relation avec 

un ou plusieurs des domaines mentionnés à l’article 6 

des présents « Termes de référence » (4points par 

formation, plafonné à 15points) 

…./15 

Sous-total (2)  ..../15 

3. Expérience 

professionnelle 

dans le domaine 

bancaire ou 

financier 

 

Expérience minimale de 15 ans dans un ou plusieurs des 

domaines mentionnés à l’article 6 des présents « Termes 

de  référence » 

…./15 

Expérience de 3 ans au minimum en tant que responsable 

d’une direction centrale, pôle ou équivalent dans une 

banque ou un établissement financier 

…./10 

Expérience de 3 ans au minimum en tant que Directeur 

générale d’une banque ou d’un établissement financier 
…./10 

Sous-total (3)  ..../35 

4. Autres expériences 

hors du secteur 

bancaire/financier 

(poste de cadre 

dirigeant ou autre) 

Expérience de 3 ans au minimum en tant que premier 

responsable : PDG, DG ou équivalant dans des 

entreprises publiques ou privées (autre qu’une banque ou 

un établissement financier) ou une administration à 

vocation économique et financière dans le secteur 

bancaire 

…./10 

Sous-total (4)  ..../10 

5. Membre dans 

d’autres organes 

d’administration/de 

direction 
 

10 points par mandat dans des conseils d’administration 

des banques ou d’établissements financiers,  

05 points par mandat dans d’autres entreprises publiques 

ou privées. 

(20 points au maximum) 

…. /20 

Sous-total (5)  …. /20 

Total   …. /100 

 


